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La  présente  invention  se  rapporte  à  l'élabora- 
tion  des  métaux,  notamment  de  l'acier.  Elle 
concerne  plus  précisément  des  éléments  réfrac- 
taires  perméables  qui,  implantés  en  paroi  (géné- 
ralement  le  fond)  d'un  récipient  métallurgique, 
servent  pour  l'introduction  d'un  fluide  de  bras- 
sage,  habituellement  un  gaz  inerte,  dans  le  bain 
de  métal  en  fusion  contenu  dans  ce  récipient. 

L'application  de  la  technique  de  brassage 
pneumatique  évoquée  ci-dessus  à  un  convertis- 
seur  d'aciérie  à  l'oxygène  soufflé  par  le  haut,  se 
développe  actuellement  dans  le  monde  entier 
sous  la  dénomination  «  procédé  LBE  »  (Lance- 
Brassage-Equilibre).  Cette  technique  tend  à  réali- 
ser,  comme  son  nom  l'indique,  l'équilibre  entre 
métal  et  laitier  et  permet  ainsi  de  cumuler  dans 
une  large  mesure  les  avantages  respectifs  des 
procédés  classiques  d'affinage  à  soufflage 
d'oxygène  par  le  haut  et  à  soufflage  d'oxygène 
par le  bas. 

En  règle  générale,  les  éléments  réfractaires 
perméables  utilisés  présentent  schématiquement 
une  partie  principale  perméable  en  matériau 
réfractaire  (Magnésie,  Dolomie,  ...)  prise  dans  une 
enveloppe  métallique  de  faible  épaisseur, 
l'ensemble  étant  sensiblement  de  même  forme  et 
de  même  taille  que  les  briques  réfractaires  habi- 
tuelles  auxquelles  il  se  substitue.  L'enveloppe 
laisse  libre  la  face  de  soufflage  située  dans  le  plan 
de  la  surface  du  revêtement  réfractaire  tapissant 
l'intérieur  du  récipient  d'affinage,  alors  que  la 
base  de  l'enveloppe  recouvrant  la  face  opposée 
est  pourvue  d'une  tubulure  pour  l'arrivée  du 
fluide  de  brassage. 

De  nombreuses  solutions  ont  déjà  été  propo- 
sées  pour  conférer  à  la  partie  réfractaire  une 
perméabilité  sélective  suffisante  pour  assurer  un 
débit  de  fluide  de  brassage  satisfaisant  tout  en 
évitant  une  pénétration  en  sens  inverse  du  métal 
en  fusion. 

Par  ailleurs,  ces  éléments,  comme  tout  corps 
réfractaire,  s'usent  inévitablement  au  contact  du 
métal  en  fusion.  Mais  on  réussit  aujourd'hui  à 
limiter  la  vitesse  d'usure  à  celle  du  revêtement 
réfractaire  classique  environnant.  Encore  est-il 
utile  de  connaître  les  moments  et  la  durée  de  la 
venue  du  métal  liquide  au  contact  du  réfractaire. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  prévenir 
l'utilisateur  de  la  présence  de  métal  en  fusion 
contre  la  face  de  soufflage  des  éléments  réfractai- 
res  perméables. 

Un  autre  but  est  de  l'informer  du  degré  d'usure 
de  ces  éléments,  (et  par  conséquent  de  l'ensem- 
ble  du  revêtement  réfractaire),  pour  lui  permettre 
d'intervenir,  par  exemple  par  une  réfection  du 
fond,  lorsque  l'épaisseur  résiduelle  atteint  le 
minimum  acceptable. 

Avec  ces  objectifs  en  vue,  l'invention  a  pour 
objet  un  élément  réfractaire  perméable  pour 
l'introduction  d'un  fluide  de  brassage  dans  un 
bain  de  métal  en  fusion.  L'élément  présente  une 
face  libre  pour  la  sortie  du  fluide  de  brassage  et 

se  caractérise  en  ce  qu'il  est  pourvu  d'au  moins 
deux  corps  électroconducteurs,  isolés  entre  eux, 
disposés  selon  l'épaisseur  de  l'élément  et  dont 
une  extrémité  affleure  ladite  face  libre,  l'autre 
extrémité  étant  reliée  à  une  sortie  d'une  alimenta- 
tion  électrique  de  manière  à  constituer  les  bornes 
sous  tension,  de  polarités  opposées,  d'un  circuit 
électrique,  ledit  circuit  comprenant  des  moyens 
de  signalisation  de  l'état  «  ouvert  ou  fermé  du 
circuit. 

Comme  on  le  comprend,  l'invention  consiste 
donc  à  équiper  un  élément  réfractaire  perméable 
d'un  système  de  détection  de  présence  du  métal 
en  fusion  utilisant  les  propriétés  électroconduc- 
trices  de  ce  dernier. 

Lorsque  le  métal  en  fusion  vient  au  contact  de 
la  face  de  soufflage,  il  relie  deux  bornes  sous 
tension  affleurant  cette  face,  fermant  ainsi  un 
circuit  électrique  dont  on  détecte  le  passage  du 
courant. 

Dans  une  forme  de  réalisation,  les  bornes  sont 
des  tiges  métalliques  traversant  longitudinale- 
ment  la  partie  réfractaire  de  l'élément. 

Selon  une  autre  réalisation,  l'élément  réfrac- 
taire  est  placé  dans  une  enveloppe  métallique 
laissant  libre  la  face  de  soufflage,  ladite  enve- 
loppe  constituant  l'une  des  bornes  électriques. 

Conformément  à  une  autre  réalisation,  une 
borne  électrique  au  moins  est  constituée  par  une 
pluralité  de  corps  métalliques,  tels  que  des  tiges, 
disposés  longitudinalement  dans  la  partie  réfrac- 
taire  de  l'élément  et  dont  les  extrémités  sont 
situées  à  des  niveaux  décalés  selon  l'épaisseur  de 
l'élément  à  partir  de  la  face  de  soufflage  à  l'état 
neuf.  Ainsi,  les  extrémités  des  différents  corps 
sont  mises  à  nu  successivement  au  fur  et  à 
mesure  de  l'usure  du  réfractaire  et,  en  détectant 
le  passage  du  courant  dans  chaque  corps,  on  suit 
l'évolution  de  l'usure. 

L'invention  sera  bien  comprise  et  d'autres 
aspects  et  avantages  apparaîtront  plus  clairement 
au  vu  de  la  description  qui  suit  donnée  à  titre 
d'exemple  et  en  référence  à  la  planche  de  dessins 
annexée  sur  laquelle : 

la  figure  1a  est  une  représentation schémati- 
que  en  section  médiane  longitudinale  d'un  élé- 
ment  réfractaire  perméable  selon  le  plan  AA  de  la 
figure  1b. 

la  figure  1b  est  une  vue  en  plan  de  l'élément 
illustré  sur  la  figure  1a. 

les  figures  2a, 3a et 2b,  2c,  sont  des  représen- 
tations  analogues  respectivement  à  celles  de  la 
figure  1  a et  de  la figure  1b,  relatives  à  deux  autres 
variantes  de  réalisation. 

Les  éléments  réfractaires  perméables  1,  décrits 
ici  sont  montrés  à  l'état  neuf  et  présentent  une 
forme  générale  en  tronc  de  pyramide  à  base 
rectangulaire  afin  de  pouvoir  se  substituer  aux 
briques  habituelles  du  fond  d'un  récipient  d'affi- 
nage.  Les  figures  1a,  2a  et  3a  représentent 
d'ailleurs  un  élément  implanté  dans  un  tel  fond, 
dont  on  distingue  en  2  la  carapace  métallique 



extérieure,  en  3  la  couche  de  réfractaire  dite  «  de 
sécurité  e t   en  4  la  couche  dite  «  d'usure 
également  en  matériau  réfractaire  (briques). 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures  1,  l'élément  1 
se  compose  essentiellement  d'une  partie  princi- 
pale  perméable  5  en  matériau  réfractaire,  prise 
dans  une  enveloppe  métallique  6  à  l'aide  d'un 
produit  de  jointoiement  7  formant  une  couche 
d'étanchéité  latérale. 

Cette  enveloppe  a  sa  petite  base  ouverte  (extré- 
mité  supérieure  sur  les  figures)  de  manière  à 
laisser  libre  la  face  de  soufflage  8  de  la  partie 
réfractaire.  De  plus,  sa  grande  base  9  est  pourvue 
d'une  tubulure  10  raccordée  à  une  conduite  11 
d'amenée  d'un  fluide  de  brassage  à  partir  d'une 
source  non  représentée. 

On  considéra  par  la  suite  que  le  fluide  de 
brassage  est  un  gaz  inerte,  par  exemple  de  l'azote 
ou  de  l'argon. 

La  grande  base  9  de  l'enveloppe  est  placée 
légèrement  à  distance  de  la  partie  réfractaire  5 
afin  de  ménager  entre  elles  une  chambre  de 
répartition  gazeuse  12. 

Dans  les  exemples  retenus  ici,  la  perméabilité 
de  la  partie  réfractaire  5  est  obtenue  grâce  à  une 
réalisation  de  celle-ci  en  un  assemblage  de  pla- 
quettes  13  en  matériau  réfractaire  compact  ordi- 
naire,  (par  exemple  en  béton  magnésien).  Ces 
plaquettes  sont  juxtaposées  avec  interposition 
entre-elles  d'entretoises  d'écartement  longitudi- 
nales  14.  Celles-ci  sont  de  format  très  réduit  (fils 
métalliques)  de  manière  à  ménager  entre  les 
plaques  13  des  fentes  de  soufflage  15  de  quel- 
ques  dixièmes  de  mm  de  largeur  seulement.  Pour 
des  raisons  de  clarté,  cette  largeur  a  été  volontai- 
rement  exagérée  sur  les  figures.  Les  fentes  15 
assurent  le  passage  du  gaz  de  brassage  en  reliant 
la  chambre  de  répartion  12  à  la  face  de  soufflage 
8  tout  en  évitant,  grâce  à  leur  étroitesse,  des 
infiltrations  intempestives  de  métal  en  fusion. 

La  conception  et  la  structure  de  la  partie 
réfractaire  perméable  5  ne  faisant  pas  partie  de 
l'objet  même  de  l'invention,  les  indications  géné- 
rales  précédentes  n'ont  été  données  qu'à  titre 
purement  informatif.  Pour  une  description  plus 
détaillée,  on  pourra  utilement  se  reporter  par 
exemple,  au  texte  de  la  demande  de  brevet 
français  publiée  n°  2 475  529. 

Conformément  à  l'invention,  la  partie  réfrac- 
taire  1  est  traversée  par  une  tige  métallique  16 
dont  l'extrémité  haute  affleure  la  face  de  souf- 
flage  8. 

Cette  tige  et  l'enveloppe  6,  dont  le  bord  libre 
vient  également  dans  le  plan  de  la  face  8,  sont  de 
préférence  en  acier  et  constituent  les  deux  bor- 
nes  terminales,  de  polarité  opposée,  d'un  circuit 
électrique  ouvert  comprenant,  comme  on  le  voit, 
une  alimentation  17  (par  exemple  un  accumula- 
teur),  un  dispositif  de  signalisation  sonore  18  et 
deux  fils  de  liaison  souples  19,  19'  courant  dans 
le  conduit  11  et  dont  les  extrémités  sont  soudées 
respectivement  à  l'extrémité  basse  de  la  tige  16  et 
à  la  tubulure  10  de  l'enveloppe  6. 

On  comprend  que  dans  ces  conditions  le  métal 
en  fusion,  venant  au  contact  de  la  face  8,  met  du 

même  coup  en  liaison  électrique  directe  la  tige  16 
et  l'enveloppe  6.  Le  courant  électrique  qui 
s'établit  par  la  fermeture  du  circuit  déclenche  la 
signalisation  18. 

Pour  des  raisons  évidentes,  liées  aux  courants 
parasites  susceptibles  de  gêner  la  détection,  on  a 
avantage  à  ce  que  l'enveloppe  6  soit  bien  isolée 
électriquement  de  la  tige  16.  Cette  isolation  est 
obtenue  naturellement  par  la  partie  réfractaire 
elle-même.  On  peut  toutefois  améliorer  la  situa- 
tion  en  optant  pour  des  plaquettes  13  en  matériau 
réfractaire  non  carboné.  De  même,  le  produit  de 
jointoiement  7  utilisé  présente,  de  préférence, 
des  qualités  d'isolant  électrique. 

Il  est  également  possible,  comme  le  montrent 
les  figures,  de  placer  la  tige  16  dans  un  logement 
légèrement  surdimensionné  par  rapport  au  for- 
mat  de  la  tige.  Ce  logement  peut  aisément  être 
réalisé  au  moyen  d'encoches  prévues  en  regard 
l'une  de  l'autre  sur  deux  plaquettes  13  adjacen- 
tes.  On  remplit  alors  l'interstice  par  un  produit  de 
jointoiement  non  conducteur,  ce  qui  assure  ainsi 
à  la  fois  l'isolation  électrique  recherchée  et  la 
fixation  de  la  tige  16  dans  l'élément  perméable. 

Une  autre  mesure  préventive  à  cet  égard 
consiste  à  prévoir  un  joint  isolant  20  qui  prend 
place  entre  la  base  de  l'enveloppe  6  et  la  cara- 
pace  métallique  2  du  convertisseur. 

La  variante  illustrée  sur  les  figures  2  se  distin- 
gue  de  celle  décrite  ci-avant  par  le  fait  qu'une 
seconde  tige  métallique  21  est  prévue  dans  la 
partie  réfractaire  5  en  remplacement  de  l'enve- 
loppe  6  dans  son  rôle  de  borne  électrique. 

Cette  variante  trouve  notamment  application 
dans  les  cas  où  l'élément  de  soufflage  1  est 
réalisé  sans  enveloppe  métallique. 

De  même,  une  telle  variante  peut  être  retenue  si 
l'enveloppe  6  ne  recouvre  la  surface  latérale  de  la 
partie  réfractaire  5  que  de  façon  partielle,  c'est-à- 
dire  si  elle  est  conçue  de  fabrication  de  manière 
que  son  bord  supérieur  se  situe  en  retrait  par 
rapport  au  niveau  de  la  face  de  soufflage  8. 

La  variante  illustrée  sur  les  figures  3  présente 
un  intérêt  particulier  en  ce  sens  qu'elle  assure  la 
détection  de  présence  du  métal  en  fusion  contre 
la  face  de  soufflage  8  tout  en  permettant  de  suivre 
l'évolution  de  l'usure  de  l'élément  1  et  du  réfrac- 
taire  4  environnant,  due  à  l'action  du  métal  en 
fusion. 

Cette  variante  se  caractérise,  comme  on  le  voit, 
par  le  fait  que,  l'une  des  bornes  du  circuit  électri- 
que  de  détection  est  constituée  par  une  pluralité 
de  tiges  métalliques,  22,  23,  24,  25  placées  dans  la 
partie  réfractaire  5.  L'autre  borne  électrique  est 
assurée,  comme  poùr  la  variante  de  la  figure  1, 
par  l'enveloppe  métallique  6.  Les  tiges  22,  23,  24, 
25,  présentent  des  longueurs  différentes  afin  que 
leurs  extrémités  supérieures  s'étagent  à  des 
niveaux  décalés  entre  eux  selon  l'épaisseur  de  la 
partie  réfractaire  5.  L'une  d'entre  elles,  à  savoir  la 
tige  22,  affleure  de  fabrication  la  face  de  soufflage 
8,  et  peut  donc  être  placée  comme  dans  les 
exemples  précédents  dans  une  fente  de  soufflage 
15. 

Les  autres  tiges  sont  enfouies  dans  des  trous 



borgnes  ménagés  à  cet  effet  au  sein  de  la  masse 
réfractaire  5  et  leurs  parties  terminales  inférieures 
dépassent  légèrement  pour  permettre  la  liaison 
électrique  avec  la  source  d'alimentation  17.  Cette 
liaison  s'opère  selon  un  montage  en  parallèle  des 
tiges  entre-elles,  et  des  indicateurs  26,  26',  26", 
26"'  (par  exemple  des  témoins  lumineux)  signa- 
lent  l'existence  d'un  courant  dans  les  circuits 
élémentaires  de  chacune  des  tiges. 

De  la  sorte,  le  dispositif  permet  de  détecter  la 
présence  de  métal  en  fusion  contre  la  face  de 
soufflage  8  ainsi  que,  le  degré  d'usure  de 
l'élément  en  cours  d'utilisation  par  mise  à  nu 
successive  des  tiges  au  fur  et  à  mesure  de  l'usure. 
La  précision  de  la  mesure  est  bien  entendu 
directement  liée  au  décalage  de  niveau  entre  les 
extrémités  des  tiges. 

La  mise  en  oeuvre  de  l'invention  est  fort  simple. 
En  tout  cas,  elle  ne  pose  aucun  problème  non- 
maîtrisé. 

La  tension  nécessaire  entre  les  sorties  de  la 
source  électrique  17  peut  être  faible,  de  l'ordre  de 
quelques  volts  seulement.  Par  ailleurs  cette  ten- 
sion  peut  être  continue  ou  alternative.  Les  fils 
souples  de  connection  électrique  entre  les  bor- 
nes  et  la  source  17  sont  avantageusement  placés 
dans  la  conduite  11  d'amenée  du  gaz,  ce  qui 
assure  leur  maintien  en  température  grâce  au 
courant  gazeux. 

Bien  entendu,  l'invention  ne  saurait  se  limiter 
aux  exemples  décrits,  mais  s'étend  à  de  multiples 
variantes  aux  équivalents  dans  la  mesure  où  sont 
respectées  les  caractéristiques  énoncées  dans 
les  revendications  jointes. 

Ainsi  les  tiges  métalliques,  telles  que  16,  21,  22, 
etc...  peuvent  être  remplacées  par  tout  autre 
corps  à  condition  qu'il  ait  des  propriétés  électro- 
conductrices.  Des  éléments  en  graphite  peuvent 
par  exemple  convenir.  De  même  la  forme  de  ces 
corps  peut  être  quelconque :  tiges,  fils,  plaques, 
tubes,  etc... 

Ainsi,  pour  les  éléments  de  soufflage  dont  la 
perméabilité  est  assurée,  non  plus  au  moyen  de 
plaquettes  réfractaires  étanches  juxtaposées, 
mais  par  des  micro-tuyères  incorporées  dans  une 
matrice  réfractaire,  l'invention  pourra  être  mise 
en  oeuvre  simplement  en  élisant  une  ou  deux  de 
ces  tuyères  comme  bornes  électriques,  selon  que 
l'on  aura  opté  pour  la  variante  à  enveloppe 
conductrice  (figure  1)  ou  non  (figure  2). 

De  même,  la  tige  métallique,  ou  plus  générale- 
ment  tout  corps  électroconducteur  selon  l'inven- 
tion,  peut  ne  pas  affleurer  la  surface  de  l'élément 
à  l'état  neuf.  Dans  ce  cas,  l'affleurement  recher- 
ché  interviendra  ultérieurement  au  cours  de  la 
mise  en  service  de  l'élément,  après  une  usure  du 
réfractaire  sur  une  profondeur  égale  à  celle  de 
l'extrémité  du  corps  conducteur  dans  la  partie 
réfractaire  à  l'état  neuf. 

De  même  encore,  le  suivi  de  l'usure  de 
l'élément  de  soufflage  peut  être  réalisé  par 
d'autres  moyens  que  la  pluralité  de  tiges  à  déca- 
lage  de  niveau. 

Il  est  tout  à  fait  possible  en  effet,  de  ne  mettre 
en  oeuvre  qu'une  seule  tige,  telle  que  16,  mais 

jouant  en  plus  de  son  rôle  de  détection  de 
présence  du  métal  en  fusion,  une  fonction  de 
résistance  électrique  consommable.  On  peut  sui- 
vre  alors  la  réduction  progressive  de  la  longueur 
de  la  tige  en  surveillant  en  continu  une  caractéris- 
tique  du  circuit  électrique  dont  les  variations  sont 
liées  à  celles  de  la  longueur  de  la  tige.  Une 
méthode  par  exemple  peut  consister  à  déterminer 
en  continu  la  résistance  de  la  tige  à  partir  de  la 
mesure  du  courant  électrique  dans  le  circuit  de 
détection. 

Une  tige  de  ce  type  peut  fort  bien  être  réalisée  à 
partir  d'une  tige  formée  par  un  fil  métallique 
calibré,  de  résistivité  connue  avec  précision,  de 
préférence  élevée,  et  de  grande  longueur  déve- 
loppée,  que  l'on  enroule  en  solénoïde  à  spires 
jointives,  autour  d'un  noyau  réfractaire  par  exem- 
ple.  Bien  entendu,  le  fil  devra  dans  ce  cas  avoir 
été  préalablement  revêtu  d'un  vernis  isolant. 

De  même  encore,  on  peut  remplacer  les  indica- 
teurs  individuels  26,  26',  26",  26"',  prévus  sur  les 
différentes  branches  du  montage  en  parallèle 
pour  détecter  le  passage  du  courant  dans  cha- 
cune  des  tiges,  par  un  dispositif  unique  sensible 
aux  variations  de  l'intensité  électrique  totale  du 
circuit,  par  exemple,  un  dispositif  pourvu  d'un 
convertisseur  analogique  digital  et  indiquant  à 
partir  de  l'intensité  totale  du  circuit  le  nombre  de 
tiges  ou  le  rang  de  la  tige  dont  l'extrémité  est 
mise  à  nu. 

On  comprend  que  de  multiples  possibilités 
existent  quant  aux  choix  des  moyens  de  signali- 
sation  adaptés  à  l'invention,  choix  que  l'utilisa- 
teur  effectuera  en  fonction  de  ses  nécessités,  de 
ses  disponibilités  ou  simplement  en  fonction  de 
ses  goûts  personnels. 

1.  Elément  réfractaire  perméable  pour  l'intro- 
duction  d'un  fluide  de  brassage  dans  un  bain  de 
métal  en  fusion  contenu  dans  un  récipient  métal- 
lurgique,  notamment  un  convertisseur  d'aciérie  à 
soufflage  d'oxygène  par  le  haut,  élément  destiné 
à  être  implanté  en  paroi  dudit  récipient,  générale- 
ment  le  fond,  et  présentant  une  face  libre  de 
sortie  du  fluide  de  brassage  et  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  au  moins  deux  corps  électrocon- 
ducteurs  (16,  6)  disposés  selon  l'épaisseur  de 
l'élément  en  étant  électriquement  isolés  entre- 
eux  et  affleurant  par  l'une  de  leurs  extrémités  la 
face  de  sortie  (8)  du  fluide  de  brassage,  l'autre 
extrémité  étant  reliée  à  une  source  électrique  (17) 
de  manière  à  constituer  les  deux  bornes  sous 
tension  de  polarités  opposées  d'un  circuit  électri- 
que  ouvert,  ledit  circuit  comprenant  au  moins  un 
moyen  de  signalisation  (18)  de  l'état  «  ouvert  ou 
fermé  du  circuit. 

2.  Elément  réfractaire  perméable  selon  la 
revendication  1,  dans  lequel  une  partie  principale 
perméable  en  matériau  réfractaire  (5)  est  prise 
dans  une  enveloppe  métallique  (6)  laissant  libre  la 
face  de  sortie  (8)  du  gaz  de  brassage,  et  caracté- 
risé  en  ce  que  l'un  des  corps  électroconducteurs 



formant  une  borne  du  circuit  électrique  est 
constitué  par  ladite  enveloppe  (6). 

3.  Elément  réfractaire  perméable  selon  les 
revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  une 
borne  du  circuit  électrique  est  constituée  par  une 
pluralité  de  corps  électroconducteurs  (22,  23,  24, 
25)  dont  les  extrémités  tournées  vers  la  face  de 
sortie  (8)  sont  situées  à  des  niveaux  décalés  entre 
eux  selon  l'épaisseur  de  l'élément,  en  ce  que, 
lorsque  l'un  des  corps  électroconducteurs  (22) 
affleure,  par  son  extrémité,  la  face  de  sortie  (8), 
les  autres  corps  (23,  24,  25)  sont  enfouis  dans  la 
matière  réfractaire,  et  en  ce  que  des  moyens  de 
signalisation  (26)  de  l'état  «  ouvert  ou  fermé  du 
circuit  électrique  sont  également  prévus  pour 
détecter  le  passage  du  courant  électrique  dans 
les  différents  corps  électroconducteurs. 

4.  Elément  réfractaire  perméable  selon  les 
revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  une 
borne  au  moins  est  constituée  par  une  résistance 
électrique,  consommable  et  en  ce  que  des 
moyens  de  signalisation  de  l'état  «  ouvert  ou 
fermé  du  circuit  électrique  sont  également  pré- 
vus  pour  indiquer  l'épaisseur  résiduelle  dudit 
élément  par  une  détermination  d'une  caractéristi- 
que  du  circuit  électrique  dont  les  variations  sont 
liées  à  celle  de  la  longueur  de  la  borne. 

5.  Elément  réfractaire  perméable  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  les  corps  électroconduc- 
teurs  (16,  21,  22,  23,  24,  25)  sont  constitués  par 
des  tiges  métalliques,  de  préférence  en  acier. 

6.  Elément  réfractaire  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  ce  que,  une  au  moins  desdites 
tiges  est  tubulaire  et  sert  pour  l'introduction  dans 
le  bain  du  fluide  de  brassage. 

1.  A  permeable  refractory  element  for  introduc- 
ing  a  stirring  fluid  into  a  molten  liquid  metal  bath 
held  in  a  metallurgical  vessel,  such  as  an  oxygen- 
blown  (through  the  top)  steelworks  converter, 
element  to  be  inserted  for  walling  and,  usually,  for 
lining  at  the  bottom  of  said  vessel  and  comprising 
an  unobstructed  face  for  the  stirring-fluid  outlet, 
and  characterized  in  that  it  comprises  at  least  two 
electroconductive  bodies  (16,  6),  arranged  ac- 
cording  to  the  thickness  of  the  element  and 
insulated  from  one  another,  one  of  their  ends 
being  flush  with  the  outlet  face  (8)  for  the  stirring 
fluid,  the  other  end  being  connected  to  electric- 
supply  source  (17)  so  as  to  make  up  two  live 
terminals,  of  opposite  polarities,  of  an  open  elec- 
tric  circuit,  said  circuit  including  at  least  one 
audible-indicating  means  (18),  showing  whether '  
the  circuit  is  « open  or  closed  •. 

2.  A  permeable  refractory  element,  according  to 
claim  1,  in  which  the  main  portion  of  refractory 
material  (5)  is  inserted  in  metal  casing  (6),  leaving 
unobstructed  the  outlet  face  (8)  (for  the  stirring- 
fluid),  and  characterized  in  that  one  of  the  elec- 
troconductive  bodies  consisting  of  said  casing  (6) 
acts  as  an  electric  terminal. 

3.  A  permeable,  refractory  element,  according 

to  claims  1  or  2,  characterized  in  that  a  terminal  of 
the  electric  circuit  consists  of  a  plurality  of  elec- 
troconductive  bodies  (22,  23,  24,  25)  of  which  the 
ends  opposite  the  outlet  face  (8)  are  respectively, 
at  different  levels  according  to  the  thickness  of 
the  element,  and  in  that  when  the  end  of  one  of 
the  electroconductive  bodies  (22)  makes  flush 
with  outlet  face  (8),  the  other  bodies  (23,  24,  25) 
are  embedded  in  the  refractory  material,  and  in 
that  the  audible-indicating  means  (26),  showing 
whether  the  electric  circuit  is  «  open  or  not",  is 
also  designed  to  sense  passage  of  the  electric 
circuit  through  the  various  electroconductive 
bodies. 

4.  A  permeable  refractory  element,  according  to 
claims  1  or  2,  characterized  in  that  at  least  one 
terminal  consists  of  a  consumable,  electric  resis- 
tor,  and  in  that  indicating  means,  showing 
whether  the  electric  circuit  is  «  open  or  closed  •, 
is  also  provided  to  indicate  the  residual  thickness 
of  said  element  through  determination  of  a 
characteristic  of  the  electric  circuit  the 
fluctuations  of  which  depend  on  the 
characteristic  of  the  length  of  the  terminal. 

5.  A  permeable  refractory  element,  according  to 
any  of  the  previous  claims,  characterized  in  that 
the  electroconductive  bodies  (16,  21,  22,  23,  24, 
25)  consist  of  metal  rods,  preferably  of  steel. 

6.  A  permeable,  refractory  element,  according 
to  claim  5,  characterized  in  that,  at  least  one  of 
the  said  rods  is  tubular  and  used  for  introducing 
the  stirring  fluid  into  the  molten  liquid-metal  bath. 

1.  Durchlässiger  feuerfester  Bauteil  zum  Einlei- 
ten  eines  Rührfluides  in  ein  schmelzflüssiges 
Metallbad  enthalten  in  einem  metallurgischen 
Behälter,  besonders  in  einem  Stahlkonverter  mit 
von  oben  blasendem  Verfahren  zur  Anreicherung 
der  Luft  mit  Sauerstoff,  Bauteil  des  vorgesehen 
ist  inwandig  in  den  betreffenden  Behälter,  im 
allgemeinen  an  dessen  Boden,  eingesetzt  zu 
werden  und  der  eine  freie  Austrittsfläche  für  das 
Rührfluid  aufweist,  dadurch  gekennzeichnet  dass 
der  genannte  Bauteil  wenigstens  zwei,  je  nach 
der  Dicke  des  Bauteiles,  angeordnete,  elektrisch 
leitende,  von  einander  isolierte  Körper  (16,  6) 
beinhaltet,  durch  das  eine  der  Ende  an  der  Aus- 
trittsfläche  (8)  des  Rührfluides  anliegend,  wobei 
das  andere  Ende  an  eine  elektrische  Stromquelle 
(17)  angeschlossen  ist,  und  dabei,  die,  in  entge- 
gengesetzt  gepolter  Spannung  befindlichen,  zwei 
Anschlussklemmen  einen  offenen  Stromkreis 
bilden  der  wenigstens  ein  Mittel  (18)  zwecks 
Anzeige  ob  sich  der  elektrische  Stromkreis  in 
«  offenem  oder  geschlossenen  Zustand 
befindet,  aufweist. 

2.  Durchlässiger  feuerfester  Bauteil  nach  An- 
spruch  1  in  welchem  ein  durchlässiger  Hauptbau- 
teil  aus  feuerfestem  Werkstoff  (5)  in  eine  metalli- 
sche  Umhüllung  (6)  eingefasst  ist,  die  die  Aus- 
trittsfläche  (8)  des  Rührgases  freihält  und  da- 
durch  gekennzeichnet  ist  dass  einer  der  elek- 
trisch  leitenden  Körper,  eine  der  Anschlusskle- 



men  des  elektrischen  Stromkreises  bildet  und 
diese  aus  der  gennanten  Umhüllung  (6)  besteht. 

3.  Durchlässiger  feuerfester  Bauteil  nach  den 
Ansprüchen  1  oder  2  dadurch  gekennzeichnet 
dass  eine  der  Anschlussklemmen  des  elektri- 
schen  Stromkreises  aus  einer  Vielzahl  elektrisch 
leitender  Körper  (22,  23,  24,  25)  besteht,  deren 
Enden,  die  gegen  die  Austrittsfläche  (8)  gerichtet 
sind,  auf  verschiedenen,  je  nach  der  Dicke  des 
Bauteiles,  in  gegeneinander  versetzten  Höhen 
angeordnet  sind,  dadurch  dass  wenn  einer  der 
elektrisch  leitenden  Körper  (22)  durch  sein  Ende 
an  der  Austrittsfläche  anliegt,  die  anderen  Körper 
(23,  24,  25)  in  dem  feuerfesten  Material  versenkt 
sind,  und  dadurch  dass  die  Mittel  (26)  zur  Anzeige 
des  «  offenen  oder  geschlossenen  Z u s t a n d e s  
des  elektrischen  Stromkreises  auch  vorgesehen 
sind  um  den  Durchlass  des  elektrischen  Stromes 
in  den  verschiedenen  elektrisch  leitenden  Körper 
zu  erfassen. 

4.  Durchlässiger  feuerfester  Bauteil  nach  den 

Ansprüchen  1  oder  2  dadurch  gekennzeichnet 
dass  wenigstens  eine  der  Anschlussklemmen  aus 
einem  verbrauchbaren  elektrischen  Widerstand 
besteht,  verbrauchbar  dadurch  dass  die  Mittel  zur 
Anzeige  des  «  offenen  oder  geschlossenen  Z u -  
standes  des  elektrischen  Stromkreises  auch  vor- 
gesehen  sind  um  die  verbleibende  Dicke  des 
gennanten  Bauteiles  anzugeben,  dies  durch  eine 
Ermittelung  einer  Eigenschaft  des  elektrischen 
Stromkreises  dessen  Veränderungen  an  die  der 
Länge  der  Anschlussklemme  gebunden  sind. 

5.  Durchlässiger  feuerfester  Bauteil  nach  ir- 
gendeiner  der  vorhergehenden  Ansprüche,  da- 
durch  gekennzeichnet  dass  die  elektrisch  lei- 
tenden  Körper  (16,  21,  22,  23,  24,  25)  aus  metalli- 
schen  Stäben,  vorteilhaft  aus  Stahl,  bestehen. 

6.  Durchlässiger  feuerfester  Bauteil  nach  dem 
Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet  dass  we- 
nigstens  einer  der  gennanten  Stäbe  röhrenförmig 
ausgebildet  ist,  und  zur  Einteilung  des  Rührflui- 
des  in  das  schmelzflüssige  Metallbad  dient. 
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